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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,   

Le  Plan  Vélo  2021- 2026  vise  à  conforte r  et  à  amplifier  la  dynamique  autour  de  la

pratique  du  vélo,  par ticulière m e n t  importa n t e  à  Paris  depuis  fin  2019,  pratique

amplifiée  par  la  crise  sanitai re .  La  politique  cyclable  développé e  par  la

municipalité  porte  ses  fruits,  avec  une  transform a t ion  progress ive  de  la  ville  et  une

évolution  des  déplacem e n t s  notables  en  faveur  de  l’usage  du  vélo.   Les  objectifs  du

Plan  Vélo  visent  à  répond re  à  l’ensemble  des  besoins  des  cyclistes  :  il  s’agit  de

continue r  à  lever  les  obstacles  et  les  freins  à  la  pratique  du  vélo,  pour  que  toutes

celles  et  ceux  qui  le  souhai ten t  se  metten t  en  selle,  et  organise r  au  mieux  la

présence  du  vélo  dans  le  paysage  urbain  et  la  mobilité  francilienne.  Pour  cela,  la

Ville  de  Paris  poursui t  le  déploieme n t  du  réseau  cyclable  intégré  dans  un  réseau

métropolit ain  et  régional,  renforce  l’offre  de  stationne m e n t  indispensa ble  à  la

pratique ,  et  const rui t  un  «  écosystèm e  vélo  »  global.  Ce  Plan  Vélo  2021- 2026

consti tue  la  stra tégie  cyclable  terri toriale  et  le  plan  d’action  opéra tionnel  de  la

Ville  de  Paris.  

En  mai  2017,  le  Conseil  régional  d’Île- de- France  a  voté  un  Plan  vélo  régional

redéfinissan t  les  orienta t ions  de  la  Région  en  vue  de  développe r  la  pratique  du

vélo  pour  les  déplacem e n t s  au  quotidien  des  franciliens.  Dans  ce  cadre,  un  appel  à

projets  à  destina t ion  des  dépa r t e m e n t s  d’Île- de- France  prévoit  un  co- finance me n t ,

sous  conditions,  via  des  subventions  au  titre  des  disposi tifs  «  Déplacem e n t s  à  vélo

en  Ile- de- France  ».  Ce  disposi tif  a  été  adopté  par  la  délibéra t ion  CR2017- 77  et

modifié  par  les  délibéra t ions  CP2018- 192  et  CP2020- 272.  Cette  par ticipa tion

financiè re  est  subordonné e  notam m e n t  à  la  production  d’un  docume n t  stra tégique

terri torial  se  déclinan t  en  un  plan  d’actions  sous  forme  d’un  progra m m e

d’opéra t ions  sur  3  ans.  



En  matière  d’aména g e m e n t s  cyclables,  et  a fin  de  rendre  att r ac tive  la  pratique  du

vélo  pour  le  plus  grand  nombre ,  il  est  fondame n t a l  de  constitue r  un  réseau

cohéren t ,  continu,  hiéra rchisé  et  sécurisé  couvran t  la  totalité  du  terri toi re ,  et  en

lien  avec  les  réseaux  cyclables  métropolit ain  et  régional.  Après  le  Plan  Triennal

examiné  en  séance  du  Conseil  de  Paris  en  novembr e  2021  pour  la  période  2021-

2023,  la  présen te  délibéra t ion  a  pour  objet  de  précise r  la  deuxième  déclinaison

triennale  de  la  manda tu r e  d’aménag e m e n t s  cyclables  et  aut res  mesure s  en  faveur

du  développe m e n t  du  vélo,  pour  la  période  2024- 2026  et  ainsi  permet t r e  la

demande  de  subven tions  auprès  de  la  Région  d’Île- de- France .  

Depuis  le  début  de  la  manda tu r e ,  de  nombre ux  aména ge m e n t s  ont  été  livrés,

notam m e n t  pour  pérennise r  les  pistes  cyclables  temporai re s  livrées  au  printem ps

2020.  À titre  d’exemples ,  non  exhaus t ifs,  les  axes  suivants  ont  été  livrés  ou  sont  en

cours  :  avenue  de  la  République,  avenue  de  la  Porte  d’Aubervilliers ,  rue  Jean  Zay,

Pont  de  l’Alma,  avenue  de  Saint- Ouen,  boulevard  Ornano,  avenue  de  la  Porte  de

Clignancou r t ,  Pont  de  la  Concorde ,  Gambet t a  Est  et  Ouest ,  boulevard  Pasteur ,  rue

du  Havre,  rue  Tronche t ,  rue  du  Faubourg  Saint- Antoine  entre  Ledru  Rollin  et

Faidhe rbe ,  rue  Lafayet te ,  avenue  Ledru  Rollin  entre  Mazas  et  Daumesnil,

boulevard  des  Invalides,  etc.

La  Ville  poursui t  ses  objectifs  de  développem e n t  d’infras t ruc t u r e s  cyclables

qualita tives,  sécurisée s  et  maillées.  Sur  les  axes  principaux,  il  s’agira  de  réalise r

des  pistes  respec t a n t  un  cahie r  des  charges  déterminé  et  garan t  de  la  qualité  des

infras t ruc t u r e s .  

Le  plan  d’actions  triennal  2024- 2026  est  détaillé  en  annexe  de  la  présen te

délibéra t ion.   

En  conclusion,  je  vous  demande  d’approuve r  ce  plan  d’action  triennal  2024- 2026,

de  m’autorise r  à  solliciter  les  subventions  correspond a n t e s  auprès  de  la  Région  Île-

de- France ,  et  à  prend re  toute  décision  en  résul tan t  notam m e n t  en  signan t  les

conventions  correspond a n t e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La M ai r e  d e  Pa ris


